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haut débit
Question écrite n° 110545

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les conséquences
de l'absence de dégroupage dans les zones rurales peu denses et les frais qui en découlent pour leurs
habitants. Aujourd'hui, beaucoup de nos concitoyens ont le sentiment qu'il existe de fortes inégalités concernant
leur accès aux services téléphoniques et à internet. En effet, la mise en place du dégroupage défavorise les
personnes majoritairement situées en province ou dans des villes de moins de 100 000 habitants, ne leur
permettant pas de bénéficier de coûts plus avantageux, comme ceux actuellement pratiqués dans
l'agglomération parisienne. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre
afin que les utilisateurs soient traités plus équitablement.
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